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C.F.I., Clean Farm International, Société Anonyme.
Siège social: L-1125 Luxembourg, 11, rue Béatrix de Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 168.003.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the thirteenth day of February.

Before Us Me Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:

Mr Robert WUEST, director, born on February 15 th , 1946 in Colmar (F-68000 France), residing in F-67560 Rosheim,
12, chemin de la Fischhutte, (France), married to Miss Céline WUEST born HUNSINGER.

Such appearing person, acting as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association of a
public limited company (société anonyme) to establish as follows:

I. Name, Duration, Object, Registered office

Art. 1. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a public limited company ("société anonyme"), under the name of “Clean Farm Inter-
national” in abbreviate C.F.I. (hereinafter the "Company").

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The purpose of the Company is the purchase and/or sale, marketing, production, advice and diagnosis, import
and/or export of any products, specialities, formulations or raw materials of chemical, biological or mineral origin as well
as any dynamic or static engineering of implementation for the agricultural markets, especially livestock farming under all
its forms, by means of the treatment of air, wastes, including decontamination bacteriological of volumes, reduction of
toxic gaseous compounds and olfactory nuisances.

The purpose of the Company is also research and development, research applied in the field of the livestock farming
activity for the increase of productiveness and of environmental pressures.

Also the purpose of the Company is also creation, development, management, sale, concession of any support of
Intellectual Property (Marks, Models, Patents, D.N.S., Software Systems)

The purpose of the Company is also the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activity which it may deem useful in accomplishment
of these purposes.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg-City.

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision
of the shareholders' meeting.

II. Social capital, Shares

Art. 5. The share capital is set at thirty-two thousand Euros (32,000.EUR), represented by three thousand two hundred
(3,200) shares of a par value of ten Euros (10.-EUR) each.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation. The Company may, to the extent and under terms
permitted by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register. Certificates of these inscriptions shall be issued and signed
by two directors or, if the Company has only one director, by this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company has only one director, by this director.
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The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp. However, one of the signatures may
be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such a case, the signature must be manual.
A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not a member of the board of directors,
must be filed in accordance with §§1 and 2 of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held at the registered office of the Company, or at such
other place in the Grand-Duchy of Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the third Friday of June
at 11.00 a.m.. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, cable, telegram or facsimile.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of directors may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging
that there is more than one shareholder in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.
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The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram or facsimile
another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or in his absence by two directors. In case the board of directors is composed
of one director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The
Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons
to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed
of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their
number, remuneration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on 1 st of January of each year and shall terminate on 31 st

of December of the same year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by Law.
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VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. These articles of association may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted
in the conditions of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Transistory dispositions

1.- The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2012.

2.- The first General Meeting will be held in the year 2013.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, all the shares have been subscribed by the sole shareholder
Mr Robert WUEST, prenamed.

All the shares have paid up to twenty five per cent (25%) by the aforesaid subscriber by payment in cash so that the
amount of eight thousand Euro (8,000.-EUR) is from this day on at the free disposal of the Company and proof thereof
has been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Costs

The amount for expenditures and expenses, remunerations and costs, under whichever form, which are to be paid by
the Company or which are to be born by the Company for reasons of its incorporation, amounts to approximately one
thousand two hundred and fifty Euro (1,250.-EUR).

Extraordinary general meeting
Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

I. The following person is appointed as Sole director, for a period ending at the date of the Annual General Meeting
to be held in 2017:

Mr Antonio AGUILERA-GASSULL, director, born on June 13 th , 1962 in Barcelone, residing in Sant Cugat del Valles,
Calle Balmes, 1, 1o/1a, ES-08172, Spain,

II. The address of the registered seat of the Company shall be in L-1225 Luxembourg, 11, rue Béatrix Bourbon.

III. The following person is appointed as statutory auditor for a period ending at the date of the Annual General Meeting
to be held in 2016:

The public liability company "Fiduciaire de l’Economie du Luxembourg S.A.", with registered office in L-1225 Luxem-
bourg, 11, rue Béatrix de Bourbon, (R.C.S. Luxembourg section B number 128787).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the French version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read in the language of the appearing person, known to the notary by surname, Christian
name, civil status and residence, the said mandatory signed together with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le treize février.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
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Monsieur Robert WUEST, directeur, né le 15 février 1946 à Colmar (F-68000 France), demeurant à F-67560 Rosheim,
12, chemin de la Fischhutte, (France), marié à Madame Céline HUNSINGER épouse WUEST.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société anonyme à constituer comme
suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “Clean Farm International” en abrégé C.F.I. (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objet social l’achat et/ou la vente, la commercialisation, la production, le conseil et le diagnostic,
l’importation et/ou l’exportation de tous produits, spécialités, formulations ou matières premières d’origine chimique,
biologique ou minérale ainsi que de toutes ingénieries de mise en oeuvre dynamiques ou statiques à destination des
marchés agricoles, en particulier de l’élevage sous toutes ses formes, par le biais du traitement de l’air, des résidus, incluant
la décontamination bactériologiques des volumes, la réduction des composés gazeux toxiques et des nuisances olfactives.

La société a pour objet la recherche et le développement, la recherche appliquée dans le domaine de l’élevage tendant
à l’augmentation de la productivité et des contraintes environnementales.

La société a également pour objet la création, le développement, la gestion, la cession, la concession de tout support
de Propriété Intellectuelle (Marques, Brevets, Modèles, D.N.S., Systèmes informatiques, Logiciels).

La Société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente deux mille euros (32.000,EUR), représenté par trois mille deux cents (3.200)
actions d'une valeur nominale de dix euros (10,-EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.
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III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le troisième vendredi du mois de juin à 11.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convo-
cation, le trentième jour du mois de juin à onze heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se
tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-

gnant par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.
Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée

des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.
Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part

à toute assemblée des actionnaires.
Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître

l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.
Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procèsverbal signé par les membres du bureau et par

les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites dans
un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
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convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou en son absence par deux administrateurs. Lorsque le conseil
d’administration est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
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VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2012.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites par l’actionnaire unique Monsieur
Robert WUEST, préqualifié.

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) par les prédits souscripteurs moyen-
nant un versement en numéraire, de sorte que la somme de huit mille euros (8.000,-EUR) se trouve dès-àprésent à la
libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expres-
sément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la Loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de mille deux cent
cinquante Euros (1.250,-EUR).

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l’actionnaire unique

Le comparant prédésigné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, s’est réuni en assemblée générale ex-
traordinaire et a pris les résolutions suivantes:

I. La personne suivante est nommée à la fonction d’administrateur unique, pour une période se terminant à la date de
l’Assemblée Générale Annuelle se réunissant 2017:

Monsieur Antonio AGUILERA-GASSULL, né le 13 juin 1962 à Barcelone, demeurant à Sant Cugat del Valles, Calle
Balmes, 1, 1o/1a, ES08172, Espagne,

II. L’adresse du siège social de la Société est fixée à L-1225 Luxembourg, 11, rue Béatrix de Bourbon

III. La personne suivante est nommée commissaire aux comptes pour une période se terminant à la date de l’Assemblée
Générale Annuelle se réunissant 2017:

La société anonyme "Fiduciaire de l’Economie du Luxembourg ", avec siège social à L-1225 Luxembourg, 11, rue Béatrix
de Bourbon, (R.C.S. Luxembourg section B numéro 128787).

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française; à la requête du même comparant et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version française fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,
il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Robert WUEST, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 février 2012. Relation GRE/2012/618. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 6 avril 2012.

Référence de publication: 2012041906/425.

(120056110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 avril 2012.
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VAPC (Lux), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 166.457.

Veuillez noter que le siège social de l'associée unique, la société WINZIP HOLDINGS SGPS LDA, se situe désormais
à 87, Mary Street, Walker House, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Iles Cayman.

Luxembourg, le 16.4.2012.
Pour avis sincère et conforme
Pour VAPC (Lux), S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A

Référence de publication: 2012045929/13.

(120060894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Piero S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 161.897.

EXTRAIT

Le conseil d'administration du 6 janvier 2012 a pris note de la démission de Madame Michelle DELFOSSE de ses
fonctions d'administrateur de la société et a coopté Maître Tom LOESCH qui terminera le mandat de son prédécesseur:

- Maître Tom LOESCH, avocat, 35, avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg, aux fonctions d'Adminis-
trateur.

Son mandat prendra fin en même temps que tous les autres mandats, lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant
sur les comptes au 31 décembre 2011.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Pour PIERO S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2012045841/17.

(120061397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Eternal Land Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 168.101.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the fourth day of the month of April.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

Firebird New Mongolia Fund, L.P., a limited partnership governed by the laws of the Cayman Islands, registered as an
exempted limited partnership with the Register of Exempted Limited Partnerships, Cayman Islands, under number
OG-47243, having its registered office c/o Trident Trust Company (Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847
GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Me Ole MARQUARDT, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given on 28 March 2012.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, through its proxyholder, declares to incorporate a société à responsabilité limitée, the articles
of incorporation of which it has established as follows:

Title I. - Form - Object - Name - Registered office - Duration

Art. 1. There is formed by those present between the party noted above and all persons and entities who may become
members in the future, a company with limited liability which will be governed by law pertaining to such an entity as well
as by the present articles of incorporation (the "Company").
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Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any company or enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and
development of those participations.

The Company may in addition establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and patents of wha-
tever origin, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realise
them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and to grant to - or for the benefit of - companies in which the
Company has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The Company may among others: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any
stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments (including derivatives) representing ownership rights, claims
or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever attached
to these securities and financial instruments; (iii) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the
companies and/or enterprises in which it holds a participation or which are members of its group, in particular by granting
loans, facilities, security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them
any advice and assistance in any form whatsoever including group treasury services; (iv) make deposits at banks or with
other depositaries and invest it in any other manner; and (v) in order to raise funds which it needs to carry out its activity
within the frame of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in
which it holds a participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever. The
enumeration above is enunciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures.
In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including without limitation, commercial,

financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects.

Art. 3. The Company is incorporated under the name of "Eternal Land Holdings II S.a r.l.".

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The registered office may be transferred to
any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the sole manager or of the board of managers
(the "Board").

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the sole manager or of the Board.

In the event that the Board determines that extraordinary developments (such as political or military developments)
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 5. The Company is constituted for an undetermined period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The Company's capital is set at eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-), represented by one hundred
eighty (180) shares of a par value of one hundred US dollars (USD 100.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

Each share confers the right to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the member(s) adopted in the manner
required for amendment of these articles of incorporation.

The Company will recognise only one holder in respect of a share. In case of joint ownership, the Company may
suspend the exercise of any right related thereto until one person has been designated to represent the joint owners
towards the Company.

Art. 7. Shares may be freely transferred by a sole member to a living person or persons including by way of inheritance
or in the case of liquidation of a husband and wife's joint estate.

If there is more than one member, the shares are freely transferable among members. In the same way they are
transferable to non-members but only with the prior approval of the members representing three quarters of the capital.
In the same way the shares shall be transferable to non-members in the event of death only with the prior approval of
the owners of shares representing three quarters of the rights owned by the survivors.

In the case of a transfer in accordance with the provisions of article 189 of the Luxembourg law dated 10 August 1915
on commercial companies, as amended (the "1915 Law") the value of a share is based on the last three balance sheets of
the Company and, in case the company counts less than three financial years, it is established on basis of the balance sheet
of the last year or of those of the last two years.
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Title III. - Management

Art. 8. The Company is managed by one or more managers appointed and revoked, ad nutum, by the sole member
or, as the case may be, the members. The managers constitute the Board.

Managers may approve by unanimous vote a circular resolution by expressing their consent to one or several separate
instruments in writing or by telegram, telex, electronic mail or telefax confirmed in writing which shall all together
constitute appropriate minutes evidencing such decision.

The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented by virtue of a
proxy, which may be given by letter, telegram, telex, electronic mail or telefax to another manager or to a third party.

Resolutions shall require a majority vote but in case of equality of votes, the chairman of the Board, if any, shall have
a casting vote. One or more managers may participate in a Board meeting by means of a conference call, a video conference
or by any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously commu-
nicate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The Board meeting
held by such means of communication is considered as having been held at the registered office of the Company.

The manager(s) is/are appointed for an unlimited duration and is/are vested with the broadest powers in the repre-
sentation of the Company towards third parties. The Company will be bound by the signature of the sole manager or, in
case of several managers, by the individual signature of any one manager.

Special and limited powers may be delegated to one or more agents, whether members or not, in the case of specific
matters pre-determined by the manager(s).

The manager(s) is/are authorized to distribute interim dividends in accordance with the provisions of the 1915 Law.
The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments regularly made by

them in the name of the Company. As simple authorised agents they are responsible only for the execution of their
mandate.

Title IV. - Decisions of the sole member - Collective decisions of the members

Art. 9. The sole member exercises the powers devolved to a meeting of members by the dispositions of section XII
of the 1915 Law on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof all decisions which exceed the powers of the manager(s) are taken by the sole member.
In the case of more than one member the decisions which exceed the powers of the manager(s) shall be taken by the

members.
Each member may appoint a proxy to represent him at meetings.
One or more members may participate in a meeting by means of a conference call, a video conference or by any similar

means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. At least one member (or his
proxyholder) is physically present at the registered office of the Company. The meeting held by such means of commu-
nication is considered as having been held at the registered office of the Company.

Any amendments of the articles of incorporation shall be resolved by the sole member or by a general meeting of
members at the quorum and majority requirements provided for by the 1915 Law.

Title V. - Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 10. The Company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.

Art. 11. At the end of each financial year, there will be drawn up a record of the assets and liabilities of the Company,
as well as a profit and loss account.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net annual profit of the Company shall be transferred to the Company's legal reserve
until such time as the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital. If at any time and for any reason whatsoever
the legal reserve falls below one tenth of the issued capital the five percent annual contribution shall be resumed until
such one tenth proportion is restored.

The excess is attributed to the sole member or distributed among the members if there is more than one.
However, the sole member or, as the case may be, a meeting of members may decide, at the majority vote determined

by the relevant laws, that the profit, after deduction of any reserve, be either carried forward or transferred to an
extraordinary reserve.

Title VI. - Dissolution

Art. 12. The Company is not automatically dissolved by the death, the bankruptcy, the interdiction or the financial
failure of a member.

The dissolution of the Company shall be resolved by the sole member or by a general meeting of members at the
same majority requirements applying to an amendment of the articles of incorporation and the liquidation shall be carried
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out by the manager(s) in office or failing him/them by one or more liquidators appointed by the sole member or by a
general meeting of members. The liquidator or liquidators shall be vested with the broadest powers in the realization of
the assets and the payment of debts.

The assets after deduction of the liabilities shall be attributed to the sole member or, as the case may be, distributed
to the members proportionally to the shares they hold.

Title VII. - General provisions

Art. 13. Neither creditors nor heirs may for any reason require the sealing of the assets or documents of the Company.
For all matters not provided for in the present Articles of Incorporation, it shall be referred to the 1915 Law.

Subscription and payment

The one hundred eighty (180) shares representing the entire share capital of the Company have been subscribed by
Firebird New Mongolia Fund, L.P. prenamed.

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-) is
at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and finish on 31 December 2012.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand Euros.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entirety of the subscribed
capital, has passed the following resolutions:

1) The following persons are appointed managers of the Company for an unlimited duration:

- Mr. James PASSIN, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019, USA;

- Mr. Steven GORELIK, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019, USA.; and

- Mr. Nicholas DAVIDOFF, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019, USA.
2) The Company shall have its registered office at 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le quatrième jour du mois d'avril.
Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
Firebird New Mongolia Fund, LP., une société a commandite régie par les lois des Ils Cayman, immatriculée auprès du

Register of Exempted Limited Partnerships, Iles Caïmans, sous le numéro OG-47243, ayant son siège social c/o Trident
Trust Company (Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,

ici représentée par Maître Ole MARQUARDT, Avocat, de résidence professionnelle à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 28 mars 2012,
Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée

aux présentes pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante, par son mandataire, a déclaré vouloir constituer une société à responsabilité limitée dont elle a

arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts (la «Société»).

60925



L U X E M B O U R G

Art. 2. L'objet de la Société est d'accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société ou entreprise, ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra de plus créer, administrer, développer et céder un portefeuille se composant de tous titres et brevets
de toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d'achat tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit, dans lesquelles la Société
détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance, prêt, avance ou garantie.

La société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et autres titres de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et tous autres titres de créance
et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments financiers (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces valeurs mobilières et instruments financiers; (iii) accorder
toute assistance financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle participe
ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d'avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de garanties
sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme que ce
soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (iv) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et les placer de toute autre manière; et (v) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a besoin
pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe,
émettre tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit. L'énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l'émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations de toute nature.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations,
des transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l'accomplis-
sement et au développement de son objet social.

Art. 3. La Société prend la dénomination de «Eternal Land Holdings II S.à r.l.».

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision du gérant unique ou du conseil
de gérance (le «Conseil»).

II peut être créé par simple décision du gérant ou du Conseil, des succursales, filiales ou bureaux (autres que le siège
statutaire de la Société) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque le Conseil estime que des évènements extraordinaires (tels que des évènements d'ordre politique ou militaire)
de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger
se produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-) représenté par cent quatre-vingts (180) parts
sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-), toutes intégralement souscrites et entièrement libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associé(s) adopté suivant la manière
requise pour modifier les statuts.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Si la propriété de la part sociale est indivise, la Société
pourra suspendre l'exercice de l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale jusqu'à ce qu'une seule personne
soit désignée pour représenter les indivisaires à l'égard de la Société.

Art. 7. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant les trois quarts du capital
social. Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de mort à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux sur-
vivants.

En cas de cession, la valeur d'une part est évaluée sur base des trois derniers bilans de la Société conformément aux
dispositions de l'article 189 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales elle que modifiée
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(la «Loi de 1915»). Si la Société ne compte pas trois exercices, le prix est établi sur la base du bilan de la dernière ou de
ceux des deux dernières années.

Titre III. - Gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révoqués, ad nutum, par l'associé unique
ou, selon le cas, les associés. Les gérants constitueront le Conseil.

Les gérants peuvent approuver à l'unanimité une décision prise par voie circulaire en exprimant leur vote sur un ou
plusieurs documents écrits ou par télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie confirmés par écrit qui consti-
tueront dans leur ensemble les procès-verbaux propres à certifier une telle décision.

Le Conseil ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée en vertu d'une procuration,
qui peut être donnée par écrit, télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie à un autre gérant ou à un tiers.

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des voix mais en cas d'égalité de voix, la voix du président du conseil,
le cas échéant, sera prépondérante. Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion du conseil de gérance par
conférence téléphonique, par conférence vidéo ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à
plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera consi-
dérée comme équivalent à une présence physique à la réunion. Une réunion du Conseil tenue par ces moyens sera
considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) pour une durée indéterminée et est/ sont investi(s) dans la représentation de la
Société vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus. La Société sera engagée par la signature du gérant unique ou, en
cas de pluralité de gérants, par la signature individuelle d'un gérant.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour
des affaires déterminées par le(s) gérant(s).

Le(s) gérant(s) est/sont autorisé(s) à distribuer des dividendes intérimaires moyennant le respect des dispositions de
la Loi de 1915.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat.

Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 9. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la Loi de 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises par les
associés.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion. Au moins un associé (ou son mandataire) devra être présent au siège de la Société. Une réunion tenue par ces
moyens sera considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société.

Toutes modifications des statuts seront décidées par l'associé unique ou par l'assemblée des associés aux conditions
de quorum et de majorité prévues par la Loi de 1915.

Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. A la fin de chaque année sociale, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un bilan
et un compte de profits et pertes.

L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provisions,
constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu'à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n'importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins de un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent
reprendrait jusqu'à ce que cette proportion de un dixième soit retrouvée.

Le surplus du bénéfice net est attribué à l'associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés. Toutefois, l'associé
unique, ou, selon le cas, l'assemblée des associés à la majorité fixée par les lois afférentes, pourra décider que le bénéfice,
déduction faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.
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Titre VI. - Dissolution

Art. 12. La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un
associé.

La dissolution de la Société sera décidée par l'associé unique ou par l'assemblée des associés délibérant aux mêmes
conditions de majorité que celles exigées pour la modification des statuts et la liquidation sera faite par le(s) gérant(s) en
fonctions ou, à défaut, par un ou plusieurs liquidateurs, nommé(s) par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée
des associés. Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du
passif.

L'actif, après déduction du passif, sera attribué à l'associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 13. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, il y a lieu de s'en référer à la Loi de 1915.

Souscription et libération

Les cent quatre-vingts (180) parts sociales représentant l'entièreté du capital social de la Société ont été souscrites
par Firebird New Mongolia Fund, L.P., prénommée.

Elles ont été entièrement libérées en espèces de sorte que le montant de dix-huit mille dollars US (USD 18.000.-) est
à la libre disposition de la Société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le reconnaît expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2012.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros.

Résolutions

Et à l'instant l'associé, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur James PASSIN, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019,
Etats-Unis d'Amérique;

- Monsieur Steven GORELIK, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019,
Etats-Unis d'Amérique; and

- Monsieur Nicholas DAVIDOFF, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY
10019, Etats-Unis d'Amérique.

2) Le siège social de la Société est établi au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom, prénom, état civil
et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: O. MARQUARDT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 avril 2012. LAC/2012/15901. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff . (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 11 avril 2012.

Référence de publication: 2012044082/343.

(120058686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2012.

60928



L U X E M B O U R G

SOLREI the rings s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 15, Gruuss Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 124.165.

EXTRAIT

Il résultat du contrat daté du 31 décembre 2011 que les parts sociales de la société de EUR 25,- chacune, sont désormais
réparties comme suit:

Désignation des associés Nombre
de parts
sociales

Reisol S.à r.l.
15, Gruuss-Strooss
L-9991 Weiswampach . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Weiswampach, le 17 avril 2012. Signature.

Référence de publication: 2012045902/19.
(120061556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Raum & Wohnen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 5C, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 147.771.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Stadtbredimus, le 16.12.2011. Signature.

Référence de publication: 2012045863/10.
(120061229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Punta Di Revelata, Société Civile Immobilière.

Capital social: EUR 1.000,00.
Siège social: L-6251 Scheidgen, 14, rue de Michelshof.

R.C.S. Luxembourg E 4.748.

STATUTS

LES SOUSSIGNE:
Monsieur Jean Pierre CANDELIER
né le 25 mai 1941 ä PARIS [75015]
demeurant Villa Mare e Monti Quartier MOZELLO - 20260 CALVI
de nationalité française
Epoux en communauté universelle de biens de Madame France ARNAUD épouse CANDELIER
Madame Françoise ARNAUD épouse CANDELIER
née le 4 octobre 1943 à FONTAINEBLEAU [77300]
demeurant Villa Mare e Monti Quartier MOZELLO - 20260 CALVI
de nationalité française
Epouse en communauté universelle de biens de Monsieur Jean Pierre CANDELIER
Madame Eve-Fleur CANDELIER épouse QUIRICONI
née le 22 septembre 1971 à NEUILLY SUR SEINE [92200]
demeurant 14 rue de Michelshof 6251 Scheidgen
de nationalité française
Epouse séparée de biens de Monsieur François QUIRICONI
Monsieur François QUIRICONI
né le 8 février 1966 à BOULOGNE [92100]
demeurant 14 rue de Michelshof 6251 Scheidgen
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de nationalité française

Epoux séparé de biens de Madame Eve-Fleur CANDELIER

ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société Civile devant exister entre les propriétaires des parts sociales créées
à la constitution et au cours de la vie sociale.

Titre I er . Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui
pourront l'être ultérieurement, une Société Civile régie par les dispositions du Code Civil et par les présents statuts.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet l'administration et la gestion par voie d'acquisition, location ou autrement d'un
bien immobilier sis à 29-31 rue Edouard Nortier 92200 NEUILY SUR SEINE, ainsi que de tous autres biens de même
nature dont elle viendrait a être propriétaire, et toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet social et susceptibles d'en favoriser le développement ou la réalisation, à condition
d'en respecter le caractère civil.

Art. 3. Dénomination sociale. La dénomination sociale est:

PUNTA DI REVELATA

Cette dénomination figurera sur tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers.

Elle sera précédée ou suivie des mots " Société Civile Immobilière" ou des initiales "S.C.I." suivis de l'indication du
capital social.

Art. 4. Durée de la société. La Société est constituée pour une durée de 99 années à compter de son immatriculation
au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf cas de prorogation ou de dissolution anticipée.

Art. 5. Siège social. Le Siège Social de la Société est fixé à:

14 rue de Michelshof - 6251 Scheidgen

Il pourra être transféré partout ailleurs sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire.

Titre II. Apports - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Apports. Le capital social est constitué exclusivement des apports en numéraires suivants:
Monsieur Jean Pierre CANDELIER apporte à la Société une somme en numéraires de 20 euros, ci . . . . . . 20 €
Madame France ARNAUD épouse CANDELIER apporte à la Société une somme en numéraires de 20 euros,

ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 €
Madame Eve-Fleur CANDELIER épouse QUIRICONI apporte à la Société une somme en numéraires de
480 euros, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480 €
Monsieur François QUIRICONI apporte à la Société une somme en numéraires de 480 euros, ci . . . . . . . 480 €
Soit la somme totale en apports numéraires de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 €

Ladite somme a été versée dans la caisse sociale, ainsi que les associés le reconnaissent d'un commun accord et s'en
donnent mutuellement quittance.

Art. 7. Capital social.

1 - Le capital social est fixé à la somme de 1.000 euros, montant des apports ci-dessus effectués.

2 - Le capital est divisé en 100 parts sociales de 10 euros chacune, numérotées de 1 a 100, attribués aux associés en
représentation de leurs apports respectifs, à savoir:

Monsieur Jean Pierre CANDELIER à concurrence de 2 parts sociales portant les numéros 1 à 2
en rémunération de son apport en numéraires, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 parts
Madame France ARNAUD épouse CANDELIER à concurrence de 2 parts sociales portant
les numéros 3 à 4 en rémunération de son apport en numéraires, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 parts
Madame Eve-Fleur CANDELIER épouse QUIRICONI à concurrence de 48 parts sociales portant . . . . .
les numéros 5 à 52 en rémunération de son apport en numéraires, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 parts
Monsieur François QUIRICONI à concurrence de 48 parts sociales portant les numéros 53 à 100 e
rémunération de son apport en numéraires, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 parts
Total égal au nombre de parts composant le capital social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Art. 8. Augmentation et Réduction de capital.

1 - Le capital social peut, en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés, être augmenté
par la création de parts nouvelles ou par élévation du montant nominal des parts existantes, soit en représentation
d'apports en nature ou en espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société, soit par
incorporation de bénéfices ou réserves.
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2 - II peut aussi, en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés, être réduit pour quelque
cause et de quelque manière que ce soit, notamment au moyen de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts
ou d'un échange des anciennes parts contre de nouvelles parts d'un montant équivalent ou moindre, ayant ou non la
même valeur nominale.

Art. 9. Comptes courants. Tout associé, en accord avec la Gérance, peut déposer des fonds dans la caisse sociale en
vue de faciliter le financement des opérations sociales. Les conditions d'intérêt et de retraits sont fixées en accord avec
la Gérance.

Art. 10. Titre d'associé - Droits et Obligations - Responsabilités.
1 - Le titre et les droits de chaque associé résultent des présents statuts, des modifications qui leur seraient ultérieu-

rement apportées et des cessions de parts régulièrement consenties.

Toutefois, des certificats représentatifs de leurs parts peuvent être remis aux associés. II sont établis au nom de chaque
associé pour le total des parts détenues par lui, et portent la signature d'un Gérant. Ils sont intitulés "certificat représentatif
de parts" et sont barrés de la mention "non négociable". Ils doivent être restitués à la Société pour être annulés après
chaque modification des droits de leurs titulaires.

Il ne peut être émis de titres négociables en représentation des parts sociales.

2 - A chaque part sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices et l'actif social. La contribution de l'associé
aux pertes se détermine également à proportion de ses parts sociales.

3 - A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leurs parts sociales à
la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.

Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu'après avoir préalablement
et vainement poursuivi la Société.

4 - Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu'elle passe. La propriété d'une
part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions prises par la collectivité des associés.

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition des scelles
sur les biens et documents de la Société ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent,
pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés. La même
interdiction existera pour les créanciers personnels des associés.

5 - Chaque pat est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires d'une part sociale indivise sont représentés auprès de la Société par un mandataire unique, choisi
parmi les indivisaires ou en dehors d'eux.

En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du Président du Tribunal d'arrondissement statuant
en référé, à la demande de l'indivisaire le plus diligent.

Pendant l'indivision, pour le calcul de la majorité en nombre d'associés lorsqu'elle est requise, chaque indivisaire compte
comme associé s'il n'est pas soumis à agrément par application des dispositions de l'article 12. L'indivisaire par ailleurs
propriétaire de parts sociales lui conférant la qualité d'associé, indépendamment de ses droits dans l'indivision, ne peut
être compté qu'une fois.

Dans le cas où les parts sociales sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les
décisions concernant l'affectation des bénéfices, où il est réservé a l'usufruitier.

Art. 11. Forme et Publicité des cessions des parts sociales. La cession de parts sociales doit être constatée par écrit.

Elle est rendue opposable à la Société dans les formes prévues aux articles 1832 et suivants du Code Civil. Elle n'est
opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et de sa publicité qui est accomplie par dépôt, en annexe
au Registre du Commerce et des Sociétés, de deux copies authentiques de l'acte de cession, s'il est notarié, ou de deux
originaux, s'il est sous seing privé.

Art. 12. Transmission des parts sociales - Agrément.
1 - Cession entre vifs

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés ainsi qu'au profit du conjoint, d'un ascendant ou d'un des-
cendant du cédant.

Elles ne peuvent être cédées à d'autres personnes qu'avec le consentement d'un ou plusieurs associés représentant
les trois quarts du capital social. Ces dispositions visent toutes transmissions à titre onéreux ou gratuit, qu'elles portent
sur la pleine propriété, la nue-propriété ou l'usufruit des parts sociales.

Le projet de cession est notifié, avec demande d'agrément, à la société et à chacun des associés.

La Gérance prend toutes dispositions nécessaires pour consulter les associés sur ce projet, selon les formes prévues
à l'article 16.

Si l'agrément est refusé, les associés doivent acquérir les parts ou procéder à la dissolution de la Société comme indiqué
au dernier alinéa du présent article. Lorsque plusieurs d'entre eux veulent acquérir au total un nombre de parts excédant
celui des parts à acheter, il est procédé, sauf convention contraire entre les intéressés, à une réduction de leurs demandes
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tenant compte du droit de chacun d'eux d'acquérir à proportion du nombre de parts qu'il détenait antérieurement par
rapport a celui des parts détenues par l'ensemble des acheteurs. S'il reste, après cette première opération, des parts non
attribuées, celles-ci sont reparties dans la même proportion entre les acheteurs dont la demande n'a pas été entièrement
servie.

La société peut faire acquérir par un tiers les parts non acquises par les associés, ou procéder au rachat de ces parts
en vue de leur annulation. Les dispositions des deux premiers alinéas du présent paragraphe sont applicables à la dési-
gnation du tiers acquéreur qui, le cas échéant, doit être agréé à la majorité des associés autres que le cédant.

Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la société, ainsi que le prix offert
sont notifiés au cédant. En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé par un expert désigné, soit par les parties, soit
à défaut d'accord entre elles, par Ordonnance du Président du Tribunal d'arrondissement statuant en la forme des référés
et sans recours possible. Les frais de l'expertise sont avancés par la partie qui l'a demandée. Ils sont à la charge de celle
dont l'offre de prix est la plus éloignée de celui retenu par l'expert. Sauf convention contraire entre les parties, le prix
d'achat ou de rachat est payé comptant. Toutes les dispositions qui précédent s'appliquent sans préjudice du droit du
cédant de renoncer à son projet et de conserver ses parts, à condition que sa renonciation soit signifiée à la Société avant
l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle il a eu notification de toutes les indications prévues
à l'alinéa précédent, y compris, le cas échéant, le prix déterminé par expertise.

Dans tous les cas où les parts sont acquises soit par des associés, soit par des tiers désignés par eux, ou rachetées par
la Société, si le cédant refuse de signer l'acte de cession après avoir été mis en demeure de le faire, la mutation est
régularisée d'office par la Gérance ou le représentant de la Société, spécialement habilité à cet effet, qui signera en ses
lieu et place l'acte de cession. A cet acte, qui relate la procédure suivie, sont annexées toutes pièces justificatives.

Si l'offre d'achat ou de rachat de la totalité des parts faisant l'objet de la cession n'est pas faite au cédant dans un délai
de 4 mois à compter de la dernière des notifications dudit projet à la Société et à chacun des associés, l'agrément à la
cession est réputé acquis, à moins que les autres associés ne décident à l'unanimité, dans le même délai, la dissolution
anticipée de la Société. Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision en faisant connaitre qu'il renonce
à la cession dans le délai d'un mois à compter de ladite décision. Ces dispositions relatives à la dissolution anticipée se
rapportant sont applicables au cas où la Société a notifié le refus d'agrément.

2 - Nantissement et cession forcée de parts sociales
Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté, soit par acte authentique, soit par acte sous signa-

tures privées signifié à la Société ou accepté par elle dans un acte authentique.
Ce nantissement donne lieu à une publicité conforme aux dispositions réglementaires en vigueur, qui détermine le

rang des créanciers nantis.
Le privilège du créancier gagiste subsiste sur les droits sociaux nantis, par le seul fait de la publication du nantissement.
Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de nantissement dans les mêmes condi-

tions que celles prévues au paragraphe 1, ci-dessus, pour leur agrément à une cession de parts.
La Société doit notifier la décision des associés de consentir au projet de nantissement ou de refuser de l'agréer, dans

le délai de deux mois à compter de la dernière des notifications de la demande; le défaut de réponse dans ce délai est
assimilé à un agrément.

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des
parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée, un mois avant la vente, aux associés et à la Société.

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la vente. Si plusieurs
associés exercent cette faculté et veulent acquérir au total un nombre de parts excédant celui des parts à acheter, il est
procédé, sauf convention contraire entre les intéressés, à une réduction de leurs demandes tenant compte du droit de
chacun d'eux d'acquérir à proportion du nombre des parts qu'il détenait antérieurement par rapport à celui des parts
détenues par l'ensemble des acheteurs. S'il reste, après cette première opération, des parts non attribuées, celles-ci sont
réparties dans la même proportion entre les acheteurs dont la demande n'a pas été entièrement servie.

Si les associés ne se substituent pas à l'acquéreur pour la totalité des parts faisant l'objet de la vente forcée, la Société
peut procéder au rachat des parts en vue de leur annulation.

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont donné leur consentement
doit pareillement être notifiée, un mois avant la vente, aux associés et à la Société.

Les associés peuvent, dans ce délai, décider l'acquisition des parts, leur rachat en vue de leur annulation, ou la dissolution
de la Société, dans les conditions prévues au paragraphe 1, ci-dessus.

Si la vente a eu lieu, les associés ou la Société peuvent exercer la faculté de substitution qui leur est reconnue à l'alinéa
7 du présent paragraphe. Le non-exercice de cette faculté emporte agrément de l'acquéreur.

3 - Transmissions par décès
Les parts sociales sont transmises librement par succession au profit du conjoint ou des héritiers en ligne directe de

l'associé prédécédé comme au profit de toute personne ayant déjà la qualité d'associé.
Tous autres héritiers ou ayants droit ne deviennent associés que s'ils ont reçu l'agrément de la majorité en nombre

des associés survivants et, le cas échéant, des héritiers non soumis à agrément. Lorsque la succession est dévolue à une
personne morale, celle-ci ne devient également associée que si elle est agréée dans les mêmes conditions.
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Tout héritier ou ayant droit, qu'il soit ou non soumis à agrément, doit justifier, dans les meilleurs délais, de ses qualités
héréditaires et de son état civil auprès de la Gérance qui peut toujours exiger la production d'expéditions ou d'extraits
de tous actes notariés établissant ces qualités.

Tant que subsiste une indivision successorale, les parts qui en dépendent ne sont prises en compte pour les décisions
collectives que si un indivisaire au moins n'est pas soumis à agrément. Ceux des indivisaires qui répondent à cette condition
ont seuls la qualité d'associé. S'il n'en existe qu'un, il représente de plein droit l'indivision; s'il en existe plusieurs, la
désignation du mandataire commun doit être faite conformément à l'article 10, paragraphe 5.

Titre III. Administration de la société

Art. 15. Administration de la société.
1 - La Société est gérée par une ou plusieurs personnes, associées ou non, nominées pour une durée limitée ou non,

par décision collective adoptée par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.
Lorsqu'une personne morale est nominée Gérant de la Société, la décision qui la nomme indique le nom de ses

représentants légaux dont le changement emporte rectification de l'acte de nomination.
2 - Monsieur François QUIRICONI demeurant 14 rue de Michelshof - 6251 Scheidgen est nominé gérant de la Société

pour une durée non limitée.
3 - Le ou les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la Société et

pour faire et autoriser tous les actes relatifs a son objet. S'il y a plusieurs Gérants, chacun d'eux exerce séparément ces
pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue.

Toutefois, à titre de règlement intérieur, les Gérants ne pourront, sans l'autorisation préalable de l'Assemblée Générale
des associés statuant dans les conditions prévues à l'article 17, effectuer l'une des opérations suivantes:

- acquérir ou céder tous immeubles et en faire tous échanges,
- acquérir et céder toute mitoyenneté, stipuler et accepter toutes servitudes,
- contracter tous emprunts,
- conférer sur les biens sociaux toutes garanties mobilières, immobilières ou autres, notamment toutes hypothèques.
4 - Les fonctions de Gérant cessent par son décès, son incapacité civile, sa déconfiture, la liquidation ou le redressement

judiciaire de ses biens, sa faillite personnelle, sa révocation ou sa démission.
5 - Le ou les Gérants peuvent résilier leurs fonctions mais à charge de prévenir les associés deux mois au moins à

l'avance et par lettre recommandée.
6 - Les Gérants sont révocables par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales.
Au cas ou l'un des Gérants, quand il en existe plusieurs, viendrait à cesser ses fonctions, la Société sera administrée

par le ou les Gérants restés en fonction, jusqu'à ce qu'il soit décidé par l'Assemblée Générale ou par les associés du
remplacement ou non du Gérant dont les fonctions auront cessé.

Au cas où la Gérance deviendrait vacante, il serait procédé à la nomination d'un ou plusieurs nouveaux Gérants par
une Assemblée Générale des associés convoquée dans un délai de deux mois à compter de la vacance, par l'associé le
plus diligent.

Titre IV. Décisions collectives - Formes et Modalités

Art. 16. Convocation et Tenue des assemblées générales.
1 - L'Assemblée Générale représente l'intégralité des associés; ses décisions obligent tous les associés, même les

absents, incapables ou dissidents.
2 - Les Assemblées Générales peuvent être convoquées par la Gérance à toute époque, lorsqu'elle le juge utile, ou

sur demande qui lui en est adressée par un ou plusieurs associés représentant le tiers au moins du capital social.
Les convocations pour l'Assemblée sont faites par la Gérance par lettre recommandée adressée au moins quinze jours

à l'avance, à chacun des associés, au dernier domicile connu, et indiquant l'ordre du jour, les modifications aux statuts,
s'il en est proposé, devant être mentionnées explicitement. Au cas où tous les associés seraient présents ou représentés,
ladite convocation pourrait être faite verbalement et sans délai.

La Gérance est tenue de faire figurer à l'ordre du jour les résolutions proposées par un ou plusieurs associés repré-
sentant au moins le tiers du capital social, et qui lui ont été communiquées un mois au moins avant la tenue de la réunion.

Chaque associé a le droit d'assister à l'Assemblée ou de s'y faire représenter par un autre associé.
3 - L'Assemblée est présidée par le Gérant, assisté d'un secrétaire désigné par l'Assemblée et qui peut être pris en

dehors des associés.
4 - Il est tenu une feuille de présence, signée par chaque membre de l'Assemblée en entrant en séance et certifiée par

le Président.
5 - Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial coté et paraphé ou sur des

feuilles mobiles également cotées et paraphées. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par la Gérance.
6 - Les associés peuvent toujours, d'un commun accord, prendre les décisions collectives à l'unanimité, par acte sous

seing privé ou notarié, ce qui dispense de la réunion d'une Assemblée.
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7 - En outre, la Gérance peut consulter les associés par correspondance et les appeler, en dehors de toute réunion,
à formuler une décision collective par vote écrit.

Afin de provoquer ce vote, elle adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le texte des résolutions par elle
proposées en y ajoutant, s'il y a lieu, tous renseignements et explications utiles. Les associés ont un délai de quinze jours
à compter de la date de réception de cette lettre pour faire parvenir par écrit leur vote à la Gérance.

La Gérance a le droit de s'abstenir de tenir compte des votes qui lui parviendraient après l'expiration de ce délai. En
ce cas, l'auteur du vote parvenu en retard, de même que l'associé qui n'aurait pas répondu, sera considéré comme s'étant
abstenu de voter.

En cas de vote par écrit, la Gérance ou toute personne par elle déléguée, rédige le procès-verbal de la consultation,
auquel les votes sont annexés.

Ces décisions collectives, ordinaires ou extraordinaires, par consultation écrite, doivent, pour être valables, réunir
selon l'ordre du jour de la consultation, les conditions de quorum et de majorité définies ci-après pour les Assemblées
Générales.

Art. 17. Assemblée générale ordinaire.

1 - L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie obligatoirement au moins une fois par an à l'effet de prendre connais-
sance du compte-rendu de gestion de la Gérance et du rapport écrit d'ensemble sur l'activité de la Société au cours de
l'exercice écoulé. Elle statue sur cette reddition de compte, discute, approuve ou redresse les comptes et décide l'affec-
tation et la répartition des bénéfices.

2 - Elle nomme, remplace ou réélit les Gérants.

Elle délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'Assemblée
Générale Extraordinaire.

Les décisions de l'Assemblée Générale Ordinaire doivent, pour être valables, être arrêtées par un ou plusieurs associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Art. 18. Assemblée générale extraordinaire.

1 - L'Assemblée Générale Extraordinaire peut apporter aux statuts toutes modifications qu'elle jugera utiles, sans
exception ni réserve. Elle peut, notamment, étendre, restreindre ou modifier l'objet de la Société, modifier la répartition
des bénéfices, décider l'augmentation ou la réduction du capital social, la prorogation ou la dissolution anticipée de la
Société, sa fusion avec d'autres Sociétés, sa scission, sa transformation en Société de toute autre forme.

Si la transformation doit entraîner une aggravation de la responsabilité des associés à raison des dettes sociales, elle
ne peut être valablement décidée sans le consentement de ces associés. II en est de même en cas de fusion ou de scission
de la Société.

2 - Les décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire doivent être prises par un ou plusieurs associés représentant
les trois quarts au moins du capital social. Chaque associé a autant de voix qu'il possède ou représente de parts, tant en
son nom personnel que comme mandataire, sans limitation.

Titre V. Exercice social - Affectation des résultats répartition des bénéfices

Art. 19. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er Janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Par exception, le premier exercice comprendra le temps écoulé entre la date de constitution de la Société et le 31
décembre 2012.

Art. 20. Comptes sociaux.

1 - Il sera tenu au siège une comptabilité régulière.

2 - En outre, à la fin de chaque exercice social, il sera dressé par la Gérance un inventaire des éléments d'actifs et
passifs de la Société, un bilan, un compte de résultat et une annexe. Ces documents, accompagnés d'un rapport de la
Gérance, devront être soumis aux associés dans les six mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 21. Affectation et Répartition des bénéfices. Les bénéfices nets de la Société sont déterminés, pour chaque exer-
cice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la Société, y compris tous amortissements et provisions
nécessaires.

Les bénéfices distribuables sont constitués par les bénéfices nets de l'exercice, diminués des pertes antérieures et
augmentés des reports bénéficiaires.

Ces bénéfices sont à la disposition des associés et répartis à proportion du nombre de parts de chacun d'eux.

Toutefois, les associés peuvent, sur la proposition de la Gérance, affecter tout ou partie de ces bénéfices à tous fonds
de réserve avec ou sans destination spéciale, ou au report à nouveau.

Ils peuvent décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont ils ont la disposition.
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Titre VI. Dissolution - Liquidation - Contestations

Art. 22. Liquidation - Partage.

1 - Hormis les cas de fusion ou de scission, la dissolution de la Société entraîne sa liquidation. Elle n'a d'effet à l'égard
des tiers qu'après sa publication.

A compter de la dissolution de la Société, la mention " Société en liquidation " ainsi que le nom du ou des liquidateurs
doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment sur toutes lettres,
factures, annonces et publications diverses.

2 - La société est liquidée par le ou les Gérants en exercice lors de la survenance de la dissolution, à moins que les
associés préfèrent un ou plusieurs liquidateurs nommés par Assemblée Générale Ordinaire.

3 - Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l'Assemblée Générale, régulièrement constituée, se continuent
pour tout ce qui concerne la liquidation l'Assemblée Générale a, notamment, le pouvoir d'approuver les comptes de la
liquidation et de donner quitus aux liquidateurs.

4 - Après paiement des dettes et remboursement du capital social, l'actif net est partagé entre les associés à proportion
de leurs parts sociales.

Les règles concernant le partage des successions, y compris l'attribution préférentielle, sont applicables.

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partagée est attribué, sur sa demande, et à charge de soulte
s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. Cette faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle.

Tous les associés, ou certains d'entre eux seulement, peuvent aussi demeurer dans l'indivision pour tout ou partie des
biens sociaux. Leurs rapports sont alors régis, à la clôture de la liquidation, en ce qui concerne ces biens, par les dispositions
relatives à l'indivision.

Art. 23. Contestations. En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les
associés, les Gérants, les liquidateurs et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales ou
relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires, sont jugées conformément à la Loi et soumises à
la juridiction compétente du siège social.

Titre VII. Personnalité morale - Formalités constitutées

Art. 24. Jouissance de la personnalité morale - Immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

1 - La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.
Jusqu'à l'immatriculation, les rapports entre les associés sont régis par le présent contrat de Société et par les principes
généraux du droit applicable aux contrats et obligations.

2 - Les associés donnent mandat et tous pouvoirs à Madame Eve-Fleur CANDELIER épouse QUIRICONI à l'effet
d'accomplir les actes suivants:

- acquérir un bien immobilier sis à 29-31 rue Edouard Notier 92200 NEUILY SUR SEINE cadastre section 0 n°25 lieudit
«27 rue Edouard Notier» désigné comme suit: lot numéro 180:

- dans le bâtiment C, au rez-de-chaussée, un studio au fond du dégagement à gauche en entrant et en face du deuxième
ascenseur comprenant un living, une kitchenette, une salle d'eau avec douche et water-closet incorporé, surface de
rangement et dégagement, un jardin privatif en façade Sud Est.

- dans le bâtiment C, au sous-sol, une CAVE numéro [43]

et les cinq/cinquante mille huit cent quinzièmes [55/50315] de la propriété du sol et des parties communes générales

pour un prix de DEUX CENT DEUX MILLE SIX CENT EUROS (202.600 EUROS)

- accomplir toutes les formalités, prendre tous engagements, souscrire tous emprunts à cet effet.

Les associés seront alors tenus des obligations nées des actes ainsi accomplis sans solidarité et ce jusqu'à l'immatri-
culation de la Société.

Par le seul fait de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, ces opérations et les engagements
en résultant seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine par la Société qui les reprendra à son compte.

3 - La Gérance est habilitée à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de la Société en formation, les actes
et engagements entrant statutairement dans ses pouvoirs. Ces actes et engagements seront repris par la Société et réputés
avoir été faits et souscrits par elle dès l'origine après leur approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire, postérieu-
rement à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. A défaut d'une décision spéciale,
L'approbation des comptes du premier exercice social emportera cette reprise.

Art. 25. Publicité - Pouvoirs.

Tous pouvoirs sont donnés à la Gérance à l'effet d'accomplir toutes les formalités de publicité prescrites par la Loi.
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Monsieur Jean Pierre CANDELIER et Madame France ARNAUD épouse CANDELIER, mariés sous le régime com-
munauté universelle de biens et chacun apporteurs de deniers provenant de la communauté, reconnaissent chacun avoir
été préalablement avertis de l'apport de l'autre et de ses modalités.

Fait en 5 originaux à Paris le, 22 mars 2012. Monsieur Jean Pierre CANDELIER / Madame Françoise CANDELIER /
Madame Eve-Fleur QUIRICONI /
Monsieur François QUIRICONI.

Référence de publication: 2012042833/359.

(120055968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 avril 2012.

Reisol s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 15, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 113.159.

EXTRAIT

Il résultat du contrat daté du 2 juillet 2009 que les parts sociales de la société de EUR 25,- chacune, sont désormais
réparties comme suit:

Désignation des associés Nombre
de parts
sociales

Reinhold Rings
Sombre Voie, 2
B-4950 Faymonville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Weiswampach, le 16 avril 2012. Signature.

Référence de publication: 2012045868/18.

(120061369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

LFP Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 142.099.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires du 2 février 2012

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 2 février 2012, que:

1. L’assemblée décide de révoquer la société «VERIDICE Sàrl» et de nommer en son remplacement à la fonction de
Commissaire aux comptes la société «CONCILIUM Sàrl», établie et ayant son siège social à L-1330 Luxembourg, 34A,
Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
numéro 161634, jusqu’à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2018.

2. L’assemblée prend acte de la démission de Monsieur Guillaume Le Bouar de son mandat d’Administrateur avec effet
immédiat. Elle décide d’accepter sa démission et de nommer en son remplacement Madame Christine Lecas, employée
privée, né le 21 juillet 1973 à Thionville (France), demeurant professionnellement à L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte en qualité d’Administrateur de la Société jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire
de 2018.

3. L’assemblée décide de renouveler les mandats d’administrateur de Messieurs Alvaro Carnevale et François Georges
et le mandat d’Administrateur-délégué de Monsieur François Georges jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire
de 2018.

4. L’assemblée décide de transférer le siège social de la Société au 34A, Boulevard Grande- Duchesse Charlotte à
L-1330 Luxembourg.

5. L’assemblée décide de changer l’adresse professionnelle de Monsieur François Georges au 34A, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte à L-1330 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 février 2012.
LFP HOLDING S.A.

Référence de publication: 2012046272/28.

(120062471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.
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Riz Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 90.794.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012045860/9.

(120061060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Pieter Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 165.570.

EXTRAIT

Le conseil d'administration du 6 janvier 2012 a pris note de la démission de Madame Stéphanie GRISIUS de ses fonctions
d'administrateur de la société et a coopté Maître Tom LOESCH qui terminera le mandat de son prédécesseur:

- Maître Tom LOESCH, avocat, 35, avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg, aux fonctions d'Adminis-
trateur.

Son mandat prendra fin en même temps que tous les autres mandats, lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant
sur les comptes au 31 décembre 2011.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Pour PIETER IMMO S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2012045842/17.

(120061395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

International Hotel Licensing Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 153.340.000,00.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 67.136.

Extrait de la résolution de l’associé unique de la Société en date du 1 er avril 2012

En date du 1 er avril 2012, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

D’accepter la démission de la personne suivante:

- Mademoiselle Irène Diego Tejedor en tant que gérante de classe A avec effet au 31 mars 2012.

De nommer la personne suivante en tant que gérant de classe A de la Société:

- Monsieur Philippe van den Avenne, né le 29 Avril 1972, à Beloeil, Belgique, résidant professionnellement au 69, rue
de Merl, L-2146 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2012 et pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Gérants de classe A:

Monsieur Philippe van den Avenne

Monsieur Mark Bole

Monsieur Louis Johannes de Lange

Gérants de classe B:

Monsieur Reiner Sachau

Monsieur Michel Miserez

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Marriott International Holding Company B.V., S.à r.l.

Référence de publication: 2012046244/26.

(120062053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.
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Playtrade, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 4-6, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 117.514.

Les comptes au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Samuel HAAS
Gérant

Référence de publication: 2012045844/11.

(120061238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

PMJ Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2740 Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter.

R.C.S. Luxembourg B 85.666.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012045845/12.

(120061482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

PMJ Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2740 Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter.

R.C.S. Luxembourg B 85.666.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012045846/12.

(120061483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Solusion SA, Société Anonyme.
Siège social: L-3511 Dudelange, 53, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 145.325.

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 Avril 2012 à 15 H

La Société SOLUSION SA a pris la résolution suivante:

Première résolution

Transfert du siège social de 53-55 Rue de la Libération L-3511 DUDELANGE à 53 Rue de la Libération L-3511 DU-
DELANGE.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par leur nom, prénom usuel, état et
demeure, les comparants ont tous signé la présente minute

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 16/04/2012.
Pour extrait conforme
Mr Jean GREFF / Mme C.SIMON / Melle A. VERDE
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2012045903/19.

(120061517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.
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UBI Banca International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 61.018.

L'AN DEUX MILLE DOUZE, LE TROIS AVRIL À LUXEMBOURG, À 14.30 HEURES,
Par-devant Maître Roger ARRENDSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, en remplacement de son con-

frère empêché Maitre Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, lequel notaire dernier nommé
restera dépositaire de la présente minute.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme luxembourgeoise dénommée
"UBI BANCA INTERNATIONAL S.A.", avec siège social à Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy, inscrite au R.C.S.Lu-
xembourg B61018, constituée suivant acte reçu par le notaire Réginald NEUMAN alors de résidence à Luxembourg en
date du 1 er octobre1997, publié au Mémorial C n° 631 du 11 novembre 1997, et les statuts de la société ont été modifiés
à plusieurs reprises et pour la dernière fois en vertu d'un acte reçu par le notaire Jacques Delvaux en date du 10 décembre
2010, publié au Mémorial Cn°2429 du 24 décembre 2010.

L'assemblée est présidée par M. Massimo AMATO, Administrateur Délégué de banque, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire M. Christian PEDONE, employé de banque, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateurs Mme Sonja COLLI, Deputy General Manager et M. Carlo SAN-
TOIEMMA, employé privé, tous deux demeurant professionnellement à Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

Ensuite Monsieur le Président déclare et prie le notaire d'acter:
A: Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Augmentation du capital social souscrit à concurrence d'un montant de EUR 7.090.530.- (sept millions quatre-vingt-

dix mille cinq cent trente Euro), pour le porter de son montant actuel de EUR 59.070.750.- (cinquante-neuf millions
soixante-dix mille sept cent cinquante Euro) à EUR 66.161.280.- (soixante-six millions cent soixante et un mille deux cent
quatre-vingt Euro), par la création et l'émission de 13.903 (treize mille neuf cent trois) actions nouvelles d'une valeur
nominale de EUR 510.- (cinq cent dix Euro) chacune, jouissant des mêmes droits que les actions existantes. Souscription
et libération intégrale des 13.903 actions nouvelles par incorporation des réserves disponibles au prorata des participa-
tions actuelles.

2. Augmentation du capital social souscrit à concurrence d'un montant de EUR 4.452.300.- (quatre millions quatre
cent cinquante-deux mille trois cent Euro), pour le porter du susdit montant de EUR 66.161.280,- (soixante-six millions
cent soixante et un mille deux cent quatre-vingt Euro)à EUR 70.613.580.- (soixante-dix millions six cent treize mille cinq
cent quatre-vingt Euro) par la création et l'émission de 8.730 (huit mille sept cent trente) actions nouvelles d'une valeur
nominale de EUR 510.- (cinq cent dix Euro) chacune jouissant des mêmes droits que les actions existantes, augmentées
d'une prime d'émission totale de EUR 3.457.080.- (trois millions quatre cent cinquante sept mille quatre-vingt Euro).

3. Souscription et libération intégrale des 8.730 actions nouvelles par un versement en numéraire de la part de l’ac-
tionnaire majoritaire;

4. Renonciation au droit de souscription préférentiel des autres actionnaires;
5. Modification subséquente de l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur nouvelle suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 70.613.580.- (soixante-dix millions six cent treize mille cinq cent quatre-vingt
Euro), représenté par 138.458 (cent trente-huit mille quatre cent cinquante-huit) actions d'une valeur nominale de EUR
510.- (cinqcent dix Euro) chacune, toutes entièrement libérées. Les actions sont et resteront nominatives."

B: Que les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée et le nombre d'actions possédées par chacun d'eux ont
été portés sur une liste de présence signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés, et
à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer. Ladite
liste de présence, après avoir été signée "NE VARIATUR" par les parties et le notaire instrumentant, demeurera annexée
au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signée "NE VARIETUR" par les parties et le notaire instrumentant.

C: Qu'il résulte de la liste de présence pré-mentionnée que toutes les 115.825 actions représentatives du capital social
sont dûment présentes ou représentées à la présente assemblée qui, en conséquence, est régulièrement constituée et
peut délibérer et décider valablement sur les différents points figurant à l'ordre du jour ci-après reproduit.

Ensuite l'assemblée après s'être reconnue régulièrement constituée, a abordé l'ordre du jour et après avoir délibéré,
a pris à l'unanimité des actionnaires présents ou représentés les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de EUR
7.090.530.- (sept millions quatre-vingt-dix mille cinq cent trente Euro), pour le porter de son montant actuel de EUR
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59.070.750.- (cinquante-neuf millions soixante-dix mille sept cent cinquante Euro) à EUR 66.161.280.- (soixante-six mil-
lions cent soixante et un mille deux cent quatre-vingt Euro), par la création et l'émission de 13.903 (treize mille neuf cent
trois) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 510.- (cinq cent dix Euro) chacune, jouissant des mêmes droits
que les actions existantes, à souscrire et libérer intégralement en faveur des actuels actionnaires, prorata selon leur
participation respective actuelle, telle que reprise sur la feuille de présence pré-mentionnée,par incorporation de réserves
disponibles.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide d'augmenter le capital social ainsi augmenté à concurrence d'un montant
de EUR 4.452.300.- (quatre millions quatre cent cinquante-deux mille trois cent Euro),pour le porter du susdit montant
de EUR 66.161.280.- (soixante-six millions cent soixante un mille deux cent quatre-vingt Euro), à EUR 70.613.580.-
(soixante-dix millions six cent treize mille cinq cent quatre-vingt Euro) par la création et l'émission de 8.730 (huit mille
sept cent trente) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 510.- (cinq cent dix Euro) chacune jouissant des mêmes
droits que les actions existantes, à souscrire et à libérer intégralement par versement en espèces par l’actuel actionnaire
majoritaire «UBI Banca Scpà», augmentées d'une prime d'émission totale de EUR 3.457.080.- (trois millions quatre cent
cinquante-sept mille quatre-vingt Euro).

Troisième résolution

Alors est intervenu Monsieur Massimo AMATO, pré-qualifié, agissant en sa qualité de mandataire de l’actuel actionnaire
majoritaire, à savoir la société "Unione di Banche Italiane S.c.p.a." ayant son siège social à I-24122 Bergamo (Italie), 8,
Piazza Vittorio Veneto, en vertu d'une procuration jointe en annexe au présent acte, laquelle intervenante, es-qualité
qu'elle agit, déclare souscrire aux 8.730 (huit mille sept cent trente) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 510.-
(cinq cent dix Euro) chacune, jouissant des mêmes droits que les actions existantes, qu’elle libère intégralement par un
versement en espèces d’un montant de EUR 4.452.300.- (quatre millions quatre cent cinquante-deux mille trois cent
Euro), augmentées d'une prime d'émission totale de EUR 3.457.080.- (trois millions quatre cent cinquante-sept mille
quatre-vingt Euro).

L'assemblée réunissant l'intégralité du capital social de la société, accepte, à l'unanimité, la souscription des 8.730 (huit
mille sept cent trente) actions nouvelles par le susdit souscripteur.

Le montant total de l'augmentation de capital en espèces, prime d'émission incluse, s'élevant à EUR 7.909.380.- (sept
millions neuf cent neuf mille trois cent quatre-vingt Euro) est à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentant au moyen d'un certificat bancaire.

Quatrième résolution

L'assemblée constate que les trois autres actionnaires de la société, à savoir, "Banca Popolare di Bergamo S.p.A.",
"Banco di Brescia S.p.A." et, "Banco di San Giorgio S.p.A." ont renoncé à leur droit de souscription préférentiel, sur le vu
des renonciations expresses de ces derniers à ce droit; lesquelles renonciations, après avoir été signées NE VARIETUR
par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront
soumises à la formalité du timbre et de l'enregistrement, et suite à ces renonciations, l'assemblée accepte la souscription
des actions nouvelles, par l'actionnaire majoritaire «UBI Banca Scpà».

Cinquième résolution

L'assemblée générale des actionnaires, suite aux résolutions qui précèdent, décide de modifier l'article 5 des statuts
pour lui donner la teneur nouvelle suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 70.613.580.- (soixante-dix millions six cent treize mille cinq cent quatre-vingt
Euro), représenté par 138.458 (cent trente-huit mille quatre cent cinquante-huit) actions d'une valeur nominale de EUR
510.- (cinq cent dix Euro) chacune, toutes entièrement libérées. Les actions sont et resteront nominatives."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l'assemblée et aux membres du bureau, tous

connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec le notaire instrumentant le
présent acte, aucun autre actionnaire n'ayant demandé de signer.

Signé: M. AMATO, C. PEDONE, C. SANTOIEMMA, S. COLLI, R. ARRENSDORFF.
Enregistré à Redange/Attert le 11 avril 2012. Relation: RED/2012/478. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 13 avril 2012. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2012045472/113.
(120060137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 avril 2012.
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PMJ Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2740 Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter.

R.C.S. Luxembourg B 85.666.

Les comptes annuels au 31.12.2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012045847/12.

(120061484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

PMJ Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2740 Luxembourg, 1, rue Nicolas Welter.

R.C.S. Luxembourg B 85.666.

Les comptes annuels au 31.12.2004 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012045848/12.

(120061485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

International Credit Mutuel Life, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 53.451.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 17 octobre 2011

La société ICM LIFE S.A. nomme la société MAZARS Luxembourg S.A. en tant que «réviseur d’entreprise agréé» , le
mandat venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2013.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 9 janvier 2012

Les membres du Conseil valident le transfert du siège social à l’adresse suivante, avec effet au 26 janvier 2012:

9 boulevard Prince Henri

L-1724 Luxembourg.

Composition du Conseil d’Administration

M. Pierre AHLBORN Président

résidant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 14 boulevard Royal

M. François BLANCHARD Administrateur

résidant professionnellement à L-1661 Luxembourg, 103 Grand-Rue

M. Luc RODESCH Administrateur

résidant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 14 boulevard Royal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2012.
Pour le Conseil d’Administration
Christophe LEROY

Référence de publication: 2012046243/25.

(120062083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.
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Yeoman Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 55.311.

Il est porté à la connaissance de tous que l'adresse de l'administrateur, à savoir Wolfgang Baertz, a fait l'objet d'un
changement:

La nouvelle adresse est la suivante: 4, Bei den 5 Buchen, L-8123 Bridel, Luxembourg

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012045946/13.

(120061045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Précis Interactive Language Learning S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 102.073.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 avril 2012.
Pour compte de Precis Interactive Language Learning Sàrl
Fiduplan S.A.

Référence de publication: 2012045852/12.

(120060922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Riz Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 90.794.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012045861/9.

(120061061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Kaskade S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 143.291.

Extrait de la décision prise par le conseil d'administration de la Société en date du 9 décembre 2008

Il a été décidé:

- De nommer KPMG Audit S.à r.l, domicilié 9, Allée Scheffer L - 2520 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, et
enregistré sous le numéro B 103.590 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, en tant que Réviseur
d'entreprises agrée de la Société avec effet immédiat et ce pour un période de six ans.

La Société prend note des changements suivants:

- En date du 3 octobre 2011 suite à un projet de fusion, la société KPMG Audit S.à r.l enregistrée sous le numéro B
103.590 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, est absorbée par la société KPMG Peat Marwick S.à
r.l enregistrée sous le numéro B 35.470 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg;

- A son tour la société KPMG Peat Marwick S.à r.l enregistrée sous le numéro B 35.470 au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg est absorbée par la société KPMG Luxembourg S.à r.l enregistrée sous le numéro B 149.133
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg;

- Les sociétés absorbées cessent d'exister.

Désormais le Réviseur d'entreprises de la Société est KPMG Luxembourg S.à r.l, domicilié à 9, Allée Scheffer L-2520
Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, et enregistrée sous le numéro B 149.133 au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg.
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Extrait de la décision prise par le conseil d'administration de la Société en date du 8 mars 2012

Il a été décidé:

- D'accepter la démission de KPMG Audit S.à r.l. enregistrée sous le numéro B 103.590 au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg;

- De nommer KPMG Luxembourg S.à r.l, domicilié à 9, Allée Scheffer L-2520 Luxembourg, Grand-Duché du Luxem-
bourg, et enregistré sous le numéro B 149.133 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en tant que
Réviseur d'entreprises agréé de la Société avec effet immédiat et ce jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra
en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 avril 2012. Signature.

Référence de publication: 2012046009/33.

(120061259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Luxcash Advisory S.A. Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 2, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 33.519.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire du 10 avril 2012

I. Nominations statutaires

L'Assemblée constate que lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 1 er avril 2011, le terme du mandat des Admi-
nistrateurs a été fixé à un an, c'est-à-dire jusqu'à la présente Assemblée Générale.

Le mandat des Administrateurs venant ainsi à échéance, l'Assemblée procède à la nomination des membres suivants
au Conseil d'Administration pour un terme d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2013:

M. Jean-Claude FINCK, président

M. Gilbert ERNST, vice-président

M. Michel BIREL, administrateur

M. John BOUR, administrateur

M. Ernest CRAVATTE, administrateur

Mme Doris ENGEL, administrateur

M. Aly KOHLL, administrateur

M. Guy ROSSELJONG, administrateur

Mme Ingrid STEVENS, administrateur

Mme Françoise THOMA, administrateur

M. Patrick VAN ACKER, administrateur

M. Paul WARINGO, administrateur

II. Nomination du Commissaire aux comptes

L'Assemblée constate que le mandat du Commissaire aux Comptes, Monsieur Joseph DELHAYE, a été fixé jusqu'à la
présente Assemblée Générale.

Le mandat venant à échéance, l'Assemblée procède à la nomination du Commissaire aux Comptes, Monsieur Joseph
DELHAYE, pour un terme d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2013.

Luxembourg, le 10 avril 2012.
Certifié sincère et conforme
BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG

Référence de publication: 2012046277/33.

(120062025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

Titania Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 29.583.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012045918/9.

(120061141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.
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Lux Autoland, Société Anonyme.
Siège social: L-9999 Wemperhardt, 17, Op der Haart.

R.C.S. Luxembourg B 112.010.

Auszug aus dem Protokoll der Jahreshauptversammlung vom 9. Juni 2011

Es wurde beschlossen:
die Mandate der im Amt befindlichen Verwaltungsratsmitglieder und des jetzigen Kommissars für die Dauer von sechs

Jahren bis zur Generalversammlung des Jahres 2017 zu verlängern, und zwar:
- Herr Ludger SCHOLZEN, KFZ-Mechanikermeister, wohnhaft in B-4760 Büllingen, Merlscheid 2A, Verwaltungsrats-

mitglied, Delegierter des Verwaltungsrates;
- Herr Martin SCHOLZEN, KFZ-Mechanikermeister, wohnhaft in B-4760 Büllingen, Kehr 3A, Verwaltungsratsmitglied

und Delegierter des Verwaltungsrates;
- Herr Stephan SCHOLZEN, KFZ-Mechanikermeister, wohnhaft in B-4750 Bütgenbach, Lagerstraße 45, Verwaltungs-

ratsmitglied und Delegierter des Verwaltungsrates.
- FN-Services S.à r.l. mit Sitz in L-9991 Weiswampach, 61, Gruuss-Strooss, Kommissar.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, den 18. April 2012.
Für LUX AUTOLAND AG, Aktiengesellschaft
FIDUNORD S.à r.l.

Référence de publication: 2012046276/22.
(120062224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

Luxury Holding of Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 156.650.

Extrait de la résolution de l’associé unique de la Société en date du 1 er avril 2012

En date du 1 er avril 2012, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
D’accepter la démission de la personne suivante:
- Mademoiselle Irène Diego Tejedor en tant que gérante de classe A avec effet au 31 mars 2012.
De nommer la personne suivante en tant que gérant de classe A de la Société:
- Monsieur Philippe van den Avenne, né le 29 Avril 1972, à Beloeil, Belgique, résidant professionnellement au 69, rue

de Merl, L-2146 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2012 et pour une durée indéterminée.
Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Gérants de classe A:
Monsieur Philippe van den Avenne
Monsieur Mark Bole
Monsieur Louis Johannes de Lange

Gérants de classe B:
Monsieur Reiner Sachau
Monsieur Michel Miserez
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Renaissance Hotels International Limited

Référence de publication: 2012046265/26.
(120062400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

RBPM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock'n Roll.

R.C.S. Luxembourg B 109.043.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012045864/10.

(120061041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Swiss Re Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 90.713.

In the year two thousand and twelve,

on fourth day of April.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of “Swiss Re Finance (Luxembourg) S.A.”, a société
anonyme governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 2A, rue Albert Borschette L-1246 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a notarial deed enacted on 27 December 2002, published in the
Mémorial C of 18 February 2003 n°171 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 90713 (the "Company").

The articles of incorporation of the Company have last been amended by a deed of the undersigned notary, on 15 July
2009, published in the Mémorial C of 14 August 2009 n°1576.

The meeting was declared open at 11.00 a.m. with Mr Markus Schafroth, with professional address in 2a rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, in the chair, who appointed as secretary Mrs Rose-Marie Arcanger, with professional
address in 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mrs Laurence Parriere, with professional address in 2a rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To increase the share capital of the Company by an amount of one hundred euro (EUR 100.-) so as to raise it from
its present amount of one hundred eighty one thousand and one hundred euro (EUR 181’100.-) to one hundred eighty-
one thousand and two hundred euro (EUR 181,200.-).

2 To issue one (1) new share with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) having the same rights and privileges
as the existing shares

3 To accept subscription for this new share, with payment of a share premium in a total amount of one million four
hundred eighteen thousand and nine hundred euro (EUR 1,418,900.-), by incorporation of free available reserve consisting
of profits carried forward in a total amount of one million four hundred nineteen thousand euro (EUR 1,419,000.-).

4 Subsequent amendment of Article 5.1 of the Articles of Incorporation of the Company that now reads as follow:

“ 5. Share Capital.

5.1 The issued share capital is set at one hundred eighty-one thousand and two hundred euro (EUR 181,200.-) repre-
sented by one thousand eight hundred twelve (1,812) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each,
all of which are fully paid up, carrying each one (1) voting right in the general meeting of shareholders. The rights and
obligations attached to the shares shall be identical to the extent otherwise provided by the Articles of Association or
by the laws.”

5 Miscellaneous.

(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the board of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented
declared that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived their right to be
formally convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:
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First resolution

The general meeting of shareholders resolved to increase the share capital of the Company by an amount of one
hundred euro (EUR 100.-) so as to raise it from its present amount of one hundred eighty-one thousand and one hundred
euro (EUR 181,100.-) to one hundred eighty-one thousand and two hundred euro (EUR 181’ 200.-).

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to issue one (1) new share with a nominal value of one hundred euro
(EUR 100.-), having the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon appeared “Swiss Re Europe Holdings S.A.”, a société anonyme governed by the laws of Luxembourg, with
registered office at 2A, rue Albert Borschette L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 72575 (the “Subscriber”),

represented by Mr Markus SCHAFROTH, by virtue of a proxy given on 03 April 2012, in Luxembourg, which proxy,
signed by the proxyholder, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The Subscriber declared to subscribe for this new share with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) with
payment of a share premium in a total amount of one million four hundred eighteen thousand and nine hundred euro
(EUR 1,418,900.-), by incorporation of free available reserve consisting of part of profits carried forward in a total amount
of one million four hundred nineteen thousand euro (EUR 1,419,000.-). Evidence thereof having been submitted to the
undersigned notary, by means of financial statements of the Company as at 31 December 2011 approved by the Board
of Directors on 6 March 2012 and by the Annual General Meeting of the Shareholders on 4 April 2012, which annual
accounts, signed by the proxyholder, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed.

The general meeting of shareholders resolved to accept said subscription and payment of the free available reserve
and to allot the new share according to the above mentioned subscription.

Third resolution

Further to the foregoing resolutions, Article 5.1. of the Articles of Incorporation of the Company now reads as follows:

“ Art. 5. Share capital.
5.1 The issued share capital is set at one hundred eighty-one thousand and two hundred euro (EUR 181,200.-) repre-

sented by one thousand eight hundred twelve (1,812) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each,
all of which are fully paid up, carrying each one (1) voting right in the general meeting of shareholders. The rights and
obligations attached to the shares shall be identical to the extent otherwise provided by the Articles of Association or
by the laws.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand two hundred euro.

There being no other business on the agenda, the meeting was thereupon closed at 11.20 a.m. The undersigned notary
who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing persons, the present deed
is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with Us the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze,
le quatre avril.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de “Swiss Re Finance (Luxembourg) S.A.”, une

société anonyme régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2A, rue Albert Borschette, L-1246 Luxem-
bourg, Grand Duché du Luxembourg, constituée suivant acte notarié dressé en date du 27 décembre 2002, publié au
Mémorial Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 171 du 18 février 2003, immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 90713 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été
modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire soussigné, en date du 15 juillet 2009, publié au Mémorial Recueil
des Sociétés et Associations sous le numéro 1576 du 14 août 2009.
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L'assemblée a été déclarée ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Markus Schafroth, domicilié pro-
fessionnellement à Luxembourg, qui a désigné comme secrétaire Madame Rose-Marie Arcanger, domicilié profession-
nellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Madame Laurence Parriere, domicilié professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de cent euros (EUR 100,-) pour le porter de son montant
actuel de cent quatre-vingt-un mille cent euros (EUR 181.100,-) à cent quatre-vingt-un mille deux cent euros (EUR
181.200,-).

2 Émission d’une (1) action nouvelle d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) ayant les mêmes droits et
privilèges que les actions existantes.

3 Acceptation de la souscription de cette nouvelle action, avec paiement d’une prime d’émission d’un montant total
d’un million quatre cent dix-huit mille neuf cent euros (EUR 1.418.900,-) par incorporation de réserve disponible con-
sistant en résultat reporté pour un montant total d’un million quatre cent dix neuf mille euros (EUR 1.419.000,-)

4 Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

“ 5. Capital social.
5.1 Le capital social émis est fixé à cent quatre-vingt-un mille deux cents euros (EUR 181.200,-) représenté par mille

huit cent douze (1.812) actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune. Toutes ces actions sont
entièrement libérées et chacune d’elles donne droit à une voix lors de l’assemblée générale des actionnaires. Les droits
et obligations inhérents aux actions sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.”

5 Divers.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l’assemblée et tous les actionnaires présents ou représentés
ont déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit
d’être formellement convoqués.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent euros
(EUR 100,-) pour le porter de son montant actuel de cent quatre-vingt-un mille cent euros (EUR 181.100,-) à cent quatre-
vingt-un mille deux cents euros (EUR 181.200,-).

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’émettre une (1) action nouvelle d'une valeur nominale de cent euros
(EUR 100,-) ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu “Swiss Re Europe Holdings S.A.”, une société anonyme régie par les lois de Luxembourg, ayant son
siège social au 2A, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg et immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 72575 (le “Souscripteur”), représentée par Monsieur
Markus SCHAFROTH , en vertu d’une procuration donnée le 03 avril 2012, à Luxembourg qui, après avoir été signée
par le mandataire, les membres du bureau et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte.

Le Souscripteur a déclaré souscrire cette action nouvelle d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) avec
paiement d’une prime d’émission d’un montant total d’un million quatre cent dix huit mille neuf cent euros (EUR
1.418.900,-) et libérer intégralement cette action nouvelle par incorporation de réserves disponibles consistant d’une
partie de résultats reportés pour un montant total d’un million quatre cent dix-neuf mille euros (EUR 1.419.000,-).
L’existence de cette réserve a été justifiée au notaire instrumentant qui le constate expressément par une situation
comptable de la Société en date du 31 décembre 2011 approuvée par le conseil d’administration le 6 mars 2012 et par
l’assemblée générale annuelle le 4 avril 2012, laquelle situation comptable restera après avoir été signée “ne varietur” par
les comparants et le notaire instrumentant, annexée au présent acte. L’assemblée générale des actionnaires a décidé
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d’accepter ladite souscription et ladite libération par incorporation de réserves disponibles et d’émettre l’action nouvelle
conformément à la souscription ci-dessus mentionnée.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l’article cinq premier alinéa (5.1) des statuts est modifié comme suit:

“ 5. Capital social.

5.1 Le capital social émis est fixé à cent quatre vingt un mille deux cents euros (EUR 181.200,-) représenté par mille
huit cent douze (1.812) actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune. Toutes ces actions sont
entièrement libérées et chacune d’elles donne droit à une voix lors de l’assemblée générale des actionnaires. Les droits
et obligations inhérents aux actions sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.”

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille deux cents euros.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 11.20 heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leurs noms,
prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé avec Nous le notaire soussigné le présent acte.

Signé: M. SCHAFROTH, R.M. ARCANGER, L. PARRIERE, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 11 avril 2012. Relation: EAC/2012/4757. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

Référence de publication: 2012045425/184.

(120060815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 avril 2012.

Maes Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9753 Heinerscheid, 1, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 48.985.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du 1 er décembre 2011

(…/…)

V. Résolution:

1. Commissaire aux comptes: révocation - remplacement

(.../...).

L’Assemblée générale réunie ce jour décide à l’unanimité des voix de révoquer, avec effet au 31/12/2011, le mandat
de Commissaire aux comptes de la Sàrl READ qui a son siège social Boulevard Prince Henri 31A à L-1724 Luxembourg.

En remplacement de la Sàrl READ, l’Assemblée générale décide, à l’unanimité, de nommer aux fonctions de commis-
saire aux comptes, à compter du 01/01/2012, Madame Béatrice LIEGEOIS, qui accepte, domiciliée Brouxhmont n°98 à
4651 BATTICE. Le mandat du Commissaire au compte nouvellement nommé viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée
générale ordinaire annuelle statuant sur les comptes arrêtés au 31/12/2016.

2. Démission – Nomination.

(…/…)

R. JOST / Ch. RAVIGNAT
Le Président / Le secrétaire

Référence de publication: 2012046290/22.

(120062267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.
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Brabo Finance S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 168.167.

STATUTS

L'an deux mille douze, le onze avril.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

La société MEUSINVEST S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2561 Luxem-
bourg, 31, rue de Strasbourg et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 153.364, ici
représentée par son administrateur unique, Monsieur Geert DIRKX, administrateur de sociétés, né le 10 octobre 1970
à Maaseik (Belgique), résidant professionnellement à L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte con-
stitutif d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de BRABO FINANCE S.A. Le
siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations, de reconnaissance de dettes
ou tout autre instrument de dette similaire.

La société peut également développer, acquérir et exploiter tout droit de propriété intellectuelle, comme des brevets,
des marques déposées, des dessins, des modèles et des droits d'auteur sur des logiciels, qu'ils soient ou non protégés.

La société peut finalement procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières.

D'une manière générale, la société peut effectuer toute opération qu'elle jugera utile à la réalisation et au développe-
ment de son objet social.

L'énumération qui précède doit être interprétée de la façon la plus large.

Art. 3. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente-et-un mille euros) divisé en 100 (cent) actions sans valeur
nominale.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou qu’à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté
que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un membre
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
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Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la société ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, être déléguées à un ou plusieurs
administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination,
leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un
membre du conseil d'administration impose au conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale
ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs ou la seule signature de toute(s)
personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième mardi du mois de juin à 10.00 heures à Luxembourg au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2012.

2. La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, la comparante préqualifiée déclare souscrire les actions comme suit:
MEUSINVEST S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de EUR 31.000,-
(trente-et-un mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille trois cents euros
(EUR 1.300,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la comparante pré-qualifiée, représentant l'intégralité du capital social, s'est constituée en assemblée
générale extraordinaire à laquelle elle se reconnaît dûment convoquée, et après avoir constaté que celle-ci était réguliè-
rement constituée, elle a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à 3 (trois) et celui des commissaires à 1 (un).

2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Joris VAN THILLO, sans profession, né le 20 janvier 1936 à Antwerpen (Belgique), résidant à 98000
Monaco (Principauté de Monaco), 6, Lacets Saint-Léon Périgord I.

b) Monsieur Eugène VAN KOPPEN, employé privé, né le 13 mars 1965 à ‘s-Gravenhage (Pays-Bas), résidant à 9800
Monaco (Principauté de Monaco), 17 - 904 Avenue de L’Annonciade

c) Monsieur Geert DIRKX, prénommé.

3. Est appelée à la fonction de commissaire aux comptes:

De Rentmeesters – Family Office S.A., ayant son siège social 31, rue de Strasbourg à L-2561 Luxembourg, inscrite au
R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 167.028.

4. Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en 2017.

5. Le siège social est fixé au 31, rue de Strasbourg à L-2561 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: G. Dirkx et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 13 avril 2012. LAC/2012/17033. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 avril 2012.

Référence de publication: 2012045597/139.

(120061113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Aviva Investors International Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 2, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 66.614.

Extrait des résolutions prises lors de l´Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de la Société qui a eu lieu le Mardi 03 Avril
2012

Il résulte des résolutions de l’Assemblée Générale de la Société que:

- M. Timothy LUCAS, ayant son adresse professionnelle au No 1 Poultry EC2R 8EJ Londres, Royaume-Uni, a été
nommé en tant qu’administrateur de la Société en remplacement de M. José CATURLA, ayant son adresse professionnelle
au 45 C/Zurbano, 3 Planta, 28010 Madrid, Espagne, avec effet au 03 Avril 2012 jusqu'à la prochaine assemblée générale
qui se tiendra en 2013.

Au 03 Avril 2012, le Conseil d’Administration se compose comme suit:

- M. William GILSON, Président et Administrateur, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon,
L-1249 Luxembourg;

- M. Mark PHILLIPS, Administrateur, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg;

- M. Timothy LUCAS, Administrateur L´Assemblée Générale a élu PriceWaterhouseCoopers S.à r.l., ayant son siège
social au 400, route d’Esch, L-1014 Luxembourg, en tant que Réviseur d´Entreprises jusqu´à la prochaine Assemblée
Générale Ordinaire des Actionnaires qui se tiendra en 2013.
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Pour extrait conforme
Luxembourg, le 17 Avril 2012.

Référence de publication: 2012046054/23.

(120061862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

Convertible Beta Fund, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 2, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 143.991.

Extrait des résolutions prises lors de l´Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de la Société qui a eu lieu le Mercredi 04
Avril 2012

Il résulte des résolutions de l’Assemblée Générale de la Société que:

- M. Timothy LUCAS, ayant son adresse professionnelle au No 1 Poultry EC2R 8EJ Londres, Royaume-Uni, a été
nommé en tant qu’administrateur de la Société en remplacement de M. Jacques ELVINGER, ayant son adresse profes-
sionnelle au 2, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, avec effet au 04 Avril 2012 jusqu'à la prochaine assemblée
générale qui se tiendra en 2013.

Au 04 Avril 2012, le Conseil d’Administration se compose comme suit:

- M. William GILSON, Président et Administrateur, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon,
L-1249 Luxembourg;

- M. Mark PHILLIPS, Administrateur, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg;

- M. Timothy LUCAS, Administrateur L´Assemblée Générale a élu PriceWaterhouseCoopers S.à r.l., ayant son siège
social au 400, route d’Esch, L-1014 Luxembourg, en tant que Réviseur d´Entreprises jusqu´à la prochaine Assemblée
Générale Ordinaire des Actionnaires qui se tiendra en 2013.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 17 Avril 2012.

Référence de publication: 2012046100/23.

(120061863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

RE-Forest Fund SICAR S.C.A., Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Inves-
tissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 153.083.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Re-Forest Fund Sicar S.C.A.
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2012045865/12.

(120061572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Realtour Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 153.639.

Hiermit kündige ich mein Mandat als Verwaltungsratsmitglied der Realtour Holding S.A. (R.C.B 153639 Luxembourg)
mit sofortiger Wirkung.

Luxembourg, den 9. März 2012. Jamie E. Thompson.

Référence de publication: 2012045866/10.

(120061151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

SGBT Asset Based Funding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 144.079.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012045897/10.

(120061509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

SHIP Luxco Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 156.893.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 31 janvier 2012, d'accepter la démission avec effet
immédiat de:

- Madame Maike KIESELBACH.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 31 janvier 2012, de nommer en tant que en tant
que gérant A1 de la Société avec effet immédiat:

- Madame Myriam DELTENRE, née le 16 février 1963 à Arlon, Belgique, résidant au 48, Le Pas de Loup, B-6791
Guerlange, Belgique, et

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 avril 2012.
Un mandataire

Référence de publication: 2012045898/18.

(120061443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

Marriott International Holding Company B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 216.000,00.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 141.077.

Extrait de la résolution de l’associé unique de la Société en date du 1 er avril 2012

En date du 1 er avril 2012, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

D’accepter la démission de la personne suivante:

- Mademoiselle Irène Diego Tejedor en tant que gérante de classe A avec effet au 31 mars 2012.

De nommer la personne suivante en tant que gérant de classe A de la Société:

- Monsieur Philippe van den Avenne, né le 29 Avril 1972, à Beloeil, Belgique, résidant professionnellement au 69, rue
de Merl, L-2146 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2012 et pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Gérants de classe A:

Monsieur Philippe van den Avenne

Monsieur Mark Bole

Monsieur Louis Johannes de Lange

Gérants de classe B:

Monsieur Reiner Sachau

Monsieur Michel Miserez

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Marriott RHG Acquisition B.V., S.à r.l.

Référence de publication: 2012046282/26.

(120062399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.
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Kgbdeals Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 168.060.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-ninth day of March.

Before Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven.

There appeared the following:

CARBONE S. à r.l. having its registered office at 2a, rue Nicolas Bové, L-1253 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, incorporated by a deed of the undersigned notary on 15 February 2005, registered at the Register of Commerce
of Luxembourg section B number 106.211,

represented by Me Cécile JAGER, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg,
on March 28, 2012.

Which proxy shall be signed “ne varietur” by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The above named person in the capacity in which it acts, has declared its intention to incorporate by the present deed
a “société à responsabilité limitée” and to draw up the articles of association of it as follows:

Title I. - Object - Denomination - Registered office - Duration

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect
of real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

The corporation may furthermore carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of parti-
cipating interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of
those participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name Kgbdeals Luxembourg S.à r.l.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Title II. - Capital - Parts

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at twenty thousand Euro (EUR 20,000.-) represented by two hundred
(200) shares with a par value of hundred Euro (EUR 100.-) each, all fully paid-up.

The Board of Managers may create such capital reserves from time to time as it may determine is proper (in addition
to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from funds received by the Company as issue
premiums on the issue and sale of its parts, which reserves or paid in surplus may be used by the Board of Managers to
provide for setting off any realized or unrealized capital losses or for the payment of any dividend or other distribution.

The Company may redeem its own shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100%) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.
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Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.

Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Title III. - Management

Art. 12. The Company is managed by one or ore managers. If several managers have been appointed, they will constitute
a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signatures of two managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

In case of plurality of managers, the meetings of the board of managers are quorate if a majority of the members are
present at the meeting and the resolutions of the board of managers shall be validly adopted by the majority of the
managers present or represented.

Circular resolutions signed by all members of the board of managers will be as valid and effective as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, telefax or similar communication.

In addition, any member of the board of managers who participates in the proceedings of a meeting of the board of
managers by means of a communication device (including a telephone), which allows all the other members of the board
of managers present at such meeting (whether in person or by proxy or by means of such type of communications device)
to hear and to be heard by the other members at any time, shall be deemed to be present at such meeting and shall be
counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such meeting. Members of the
board of managers who participate in the proceedings of a meeting of the board of managers by means of such a com-
munications device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting. A meeting of the
board of managers conducted by telephone or video conference is deemed to take place in Luxembourg if the telephone
or video conference is initiated in Luxembourg.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Title IV. - General meeting of participants

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Title V. - Financial year - Profits - Reserves

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.
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Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

The board of managers is authorised to proceed, as often as it deems appropriate and at any moment in time during
the accounting year, to the payment of interim dividends, subject only to the two following conditions: the board of
managers may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of interim accounts drawn up no later
than 30 days before the date of the board meeting; the interim accounts, which may be unaudited, must show that
sufficiently distributable profits exist.

Title VI. - Liquidation - Dissolution

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Title VII. - Varia

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription

The articles of association having thus been established, the appearing party, declares to subscribe the whole capital
as follows:

CARBONE S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 parts

The TWENTY THOUSAND (200) parts have been fully paid up to the amount of ONE HUNDRED EUROS (EUR
100.-) per part by a contribution in cash of TWENTY THOUSAND EURO (EUR 20,000.-).

As a result the amount of TWENTY THOUSAND EUROS (EUR 20,000.-) is as of now at the disposal of the company
as has been certified to the notary executing this deed.

Costs and Valuation

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately EUR 1,100 (one thousand one
hundred euros).

Extraordinary general meeting

After the articles of association have thus been drawn up, the above named participant has immediately proceeded to
hold an extraordinary general meeting. Having first verified that it was regularly constituted, it passed the following
resolutions:

1. The registered office of the company is fixed at 65 Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg

2. The number of managers (gérants) of the company is fixed at three (3).

3. The following are appointed managers (gérants) of the company:

- Mr. Arnaud DELVIGNE, born in Bastogne on November 03, 1983, professionally residing at 65 Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Mr. Vincent COINTEPAS, born in Blois on July 16, 1985, professionally residing at 65 Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Mrs. Sylvie GEORGEAULT, born ALIGIER, on October 18, 1972 in Toulouse, residing at 23, rue d'Aligre, F-75012
Paris.

The managers are appointed for an unlimited period of time, unless they previously resign or are revoked.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, who is known to the notary by his surname, Christian name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Follows the french version:

L'an deux mille douze, le vingt-neuf mars.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

CARBONE S. à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2a, rue Nicolas Bové, L-1253
Luxembourg et enregistrée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 106.211,

représentée par Me Cécile JAGER, avocat à la Cour, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à
Luxembourg, le 28 mars 2012.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la personne représentant le comparant susnommé et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Titre I er . - Objet - Dénomination- Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-
ferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: Kgbdeals Luxembourg S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à vingt mille euros (EUR 20.000) représenté par deux cents (200) parts sociales d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.

Le Collège de Gérance pourra créer ponctuellement les réserves qu'il jugera appropriées (en plus des réserves légales)
et créera une réserve destinée à recevoir les primes d'émissions reçues par la Société lors de l'émission et de la vente
de ses parts sociales, les réserves ainsi créées pourront être utilisées par le Collège de Gérance en vue du rachat de ses
parts sociales par la Société ainsi que l'y autorise les présents statuts, pour compenser des moins values réalisées ou
latentes, ou pour le paiement de tout dividende, ou toute autre distribution.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.

La décision des associés représentant cent pour cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et
impliquera une réduction du capital social par annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
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Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.

Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Titre III. - Administration

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par les signatures
conjointes de deux gérants.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, un quorum suffisant sera présent aux réunions du Conseil de gérance si une majorité
des membres est présente ou représentée et les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des
gérants présents ou représentés.

Les résolutions circulaires signées par tous les membres du conseil de gérance ont la même valeur juridique et les
mêmes effets que celles prises lors d'une réunion du conseil de gérance dûment convoqué à cet effet. Les signatures
peuvent figurer sur un document unique ou sur différentes copies de la même résolution et peuvent être données par
lettre, fax ou tout autre moyen de communication.

De plus, tout membre du conseil de gérance prenant part aux délibérations dudit conseil par tout moyen de commu-
nication (notamment par téléphone) permettant à tous les autres membres du conseil de gérance présents (en personne,
en vertu d'une procuration, par voie téléphonique ou autre) d'entendre et d'être entendus à tout moment par les autres
membres, sera réputé présent à cette réunion aux fins de calcul du quorum et sera autorisé à voter sur l'ordre du jour
de la réunion. Les membres du conseil de gérance prenant part aux délibérations dudit conseil par de tels moyens de
communication doivent ratifier leurs votes ainsi émis en signant une copie du procès-verbal de la réunion. Une réunion
du conseil de gérance tenue par téléphone ou par vidéoconférence sera réputée se dérouler au Luxembourg si la con-
férence téléphonique ou la vidéoconférence est initiée à partir du Luxembourg.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Titre V. - Année Comptable - Profits - Réserves

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
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Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le conseil de gérance est autorisé à procéder, autant de fois qu'il le juge opportun et à tout moment de l'année sociale,
au paiement de dividendes intérimaires, uniquement sous le respect des deux conditions suivantes: le conseil de gérance
ne peut prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires que sur base des comptes intérimaires préparés au
plus tard trente jours avant la date dudit conseil de gérance; les comptes intérimaires, qui pourront ne pas avoir été
audités, doivent attester qu'il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Titre VI. - Liquidation - Dissolution

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription

Les statuts ayant été établis, la comparante déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:
CARBONE S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 parts

Les DEUX CENTS (200) parts ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant de CENT EURO (EUR 100) par
part par un apport en numéra7ire de VINGT MILLE EUROS (EUR 20.000.-).

Le montant de VINGT MILLE EUROS (EUR 20.000.-) est par conséquent à la disposition de la société à partir de ce
moment tel qu'il a été certifié au notaire instrumentaire.

Evaluation et frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à EUR 1.100 (mille cent euros).

Assemblée générale extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, l'associé prénommé a immédiatement tenu une assemblée générale extraor-
dinaire. Après avoir vérifié qu'elle a été régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi au 65 Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg.

2. Le nombre de gérants est fixé à trois (3).

3. Ont été élus gérants de la société:

- M. Arnaud DELVIGNE, né à Bastogne, le 03 novembre 1983, demeurant professionnellement au 2a, Rue Nicolas
Bové, L-1253 Luxembourg;

- M. Vincent COINTEPAS, né à Blois, le 16 juillet 1985, demeurant professionnellement au 2a, Rue Nicolas Bové,
L-1253 Luxembourg;

- Mme. Sylvie GEORGEAULT, née ALIGIER à Toulouse le 18 Octobre 18, 1972 in Toulouse, demeurant au 23, rue
d'Aligre, F-75012 Paris.

- Les gérants sont nommés pour une période indéterminée à moins qu'ils n'aient préalablement démissionné ou qu'ils
n'aient été révoqués.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite à la mandataire de la partie comparante, es qualités qu'elle agit, connue du notaire instrumentant par
nom, prénom, état et demeure, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande de la partie comparante, le
présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande de la même comparante
il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Signé: Cécile Jager, Paul Bettingen.
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Enregistré à Luxembourg, A.C., le 2 avril 2012 LAC/2012/15022. Reçu 75,- EUR.
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 5 avril 2012.

Référence de publication: 2012043135/322.
(120057172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2012.

Weaver Street Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.008.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 83.785.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil de gérance tenue le 27 janvier 2012 que:

- le siège social de la Société est transféré à partir du 1 er février 2012 au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;
et

- l'adresse professionnelle du gérant Mademoiselle Xenia Kotoula se trouve désormais au 46A, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 2 avril 2012 que:
- la démission de Monsieur Conor Leyden en tant que gérant de la Société a été acceptée avec effet au 2 avril 2012;
- qu'il a été nommé en remplacement du gérant démissionnaire avec effet immédiat au 2 avril 2012 et pour une durée

illimitée, Manacor (Luxembourg) S.A., ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, R.C.S.
B-9098; et

- qu'il a été confirmé que le conseil de gérance de la Société est dorénavant composé comme suit:
* Xenia Kotoula
* Nicolas Lebon
* Manacor (Luxembourg) S.A.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2012.
Pour extrait sincère et conforme
TMF Luxembourg
Signature
Signataire autorisé

Référence de publication: 2012046413/28.
(120062301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

Space Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8378 Kleinbettingen, 1, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 50.376.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2012.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012045904/12.
(120061202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2012.

IFCI New Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.548.

Le bilan au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012046222/9.
(120061834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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